




























 
 
 
 

L’ensemble des documents relatifs à l’approbation de l’Aire 
de mise en Valeur de l’Architecture et du Patrimoine et de 
la révision du Plan Local d’Urbanisme, sont consultables 
au service urbanisme au Prieuré, aux heures d’ouverture, 

ainsi que dans les mairies déléguées. 
 

 

 

http://www.ville-chateaugiron.fr/



























































